
 
Lettre à la Ministre  

 
Madame Kathleen Weil                     le 17 juillet, 2015 
Ministre de l’immigration, de la Diversité et de l’Inclusion 
360, rue McGill, 4e étage, Montréal (QC) H2Y 2E9 
 

Madame la Ministre, 

À titre de président de l’ACCPI/CAPIC, je voudrais attirer votre attention sur une situation 

troublante qui a été portée à notre attention. 

L’Alliance française de Cebu City aux Philippines est l’un de centre accrédité pour faire passer les 

tests de français par les organismes fournisseurs de ces tests (Centre international d’études 

pédagogiques, Chambre de commerce et d’industrie de Paris-Île de France) qui sont reconnus 

par votre Ministère.  

Or, il appert que L’Alliance française de Cebu City  a publicisé la tenue les 20 et 21 mai dernier 

d’un «Free Quebec immigration Seminar» de concert avec une entreprise, Canalliance et son 

président, M. Benoît Bisson, qui est décrit comme un ancien employé de votre ministère.  

Au soutien de ces faits vous trouverez ci-joint copie de la publicité diffusé par L’Alliance 

française de Cebu City qui s’y présente comme le point de contact pour s’inscrire. Vous 

remarquerez que l’évènement du 20 mai s’adresse à des personnes ayant déjà déposé une 

demande d’immigration. 

M. Benoît Bisson n’est pas inscrit au registre des consultants en immigration du Québec. Vous 

êtes mieux en mesure que nous de vérifier s’il a déjà été un employé du MIDI. Nous vous 

laissons juge si cette activité est conforme à l’article 1 du règlement sur les consultants en 

immigration. 

Nous sommes surtout  préoccupés par le fait qu’un organisme qui fait passer des tests 

linguistiques à toutes les personnes qui pourraient y être dirigé par divers consultants s’associe 

avec une firme en particulier pour conseiller des personnes intéressées à l’immigration au 

Québec ou ayant déjà déposé une demande. Nous craignons que cela laisse entendre que cet 

organisme sera plus compréhensif dans son évaluation des clients de cette firme que celui 

d’autres consultants. 

En l’espèce, il ne s’agit pas d’information générale sur le Québec ou sur l’apprentissage du 

français mais bien sur le processus de l’immigration. Selon nous, L’Alliance française de Cebu 

City ne devrait pas se mettre en conflit d’intérêt directement ou indirectement  entre son rôle 

d’examinateur impartial des tests linguistiques pour le Québec  et celui de conseil en 

immigration pour le Québec. 

 



 
 

Dans les circonstances nous croyons que vous devriez intervenir auprès des autorités de 

l’Alliance Française ou des fournisseurs de Tests afin de rectifier la situation. 

 Nous apprécierions être tenu au courant de façon générale de la suite que vous et vos 

collaborateurs donnerez à cette situation. 

Veuillez agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

 

Dory Jade, CRIC, C.Dir. 

Président 

CAPIC-ACCPI 

Cc Robert Baril sous-ministre ; Lyn Fleury 

 

 


